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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 DE 
FAM Les Boëtes - 590046421  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 25/08/2008 autorisant l’extension d’une structure dénommée FAM Les 

Boëtes (590046421), sise 3, rue de la Gare  59269 Artres et gérée par l’entité dénommée UADVN (590002143) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29 Octobre 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM Les Boëtes (590046421), pour l’exercice 

2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27 juin 2022. 

 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2022, le forfait soins est fixé à 391 599,34  € au titre de 2022.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 32 633,28 €. 

Soit un forfait journalier de soin fixé à 82,36 € pour l’Internat et 54,90 € pour le Semi-Internat. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 400 518,64 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de     

33 376,55 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 84,25 € pour l’Internat et 56,17 € pour le Semi-Internat. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UADVN (590002143) et à la structure 

dénommée FAM Les Boëtes (590046421). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à LILLE, le 27 juin 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2022 DE 
FAM Marly - 590046470  

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 24 décembre 2021 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des 

Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 12 avril 2022 relative aux orientations de l’exercice 2022 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et 

des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie mentionnée à 

l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du 

même code publié au journal officiel du 5 juin 2022 ; 

Vu la décision n° 2022-15 du 3 juin 2022 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales limitatives 

et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2022, publiée au journal officiel du 12 juin 

2022  

Vu la décision du 17 mai 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de 

santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision d’autorisation en date du 05/08/2015 autorisant l’extension d’une structure dénommée FAM Marly 

(590046470), sise 315 Avenue Barbusse  59770 Marly et gérée par l’entité dénommée Groupe SOS Solidarités 

(750015968) ; 
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Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27 octobre 2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée FAM Marly (590046470), pour l’exercice 2022 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 27 juin 2022. 

 
 

 

D E C I D E 
 

 
Article 1 – A compter du 1

er
 janvier 2022, le forfait soins est fixé à 796 323,64   € au titre de 2022.  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 66 360,30 €. 

Soit un forfait journalier de soin fixé à 109,27 € pour l’Internat et 72,85 € pour le Semi-Internat. 

 

Article 2 – Le forfait global de soins reconductible à compter du 1
er

 janvier 2023 s’élèvera à 951 323,58 €, soit 

une fraction forfaitaire, égale au douzième du forfait global de soins versé par l’assurance maladie, de     

79 276,97 €. 

Soit un forfait journalier de soins de 130,54 € pour l’Internat et 97,03 € pour le Semi-Internat. 

Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut 

Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire Groupe SOS Solidarités (750015968) et à la 

structure dénommée FAM Marly (590046470). 

Article 5 – La directrice de l’offre médico-sociale est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

 
  Fait à  LILLE, le 27 juin 2022 
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 Le Directeur Général  

 A

CPTS La Gohelle – centre de Vaccination de Lens
Monsieur le Docteur David PROVOST
20, rue Augustin Delots
62300 LENS

Objet : 

Décision modificative N° 2022-463 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 854 019 684 00018

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

197 907 euros à imputer sur le 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 286 657 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

197 907 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

197 907 euros à compter de la signature de l’avenant

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 
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suivantes :

 

Avenant au contrat

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 24 juin 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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 Le Directeur Général  

 à

Communauté Urbaine d’Arras
Centre de vaccination COVID 19
Monsieur Frédéric Leturque
146, allée du bastion de la reine – la citadelle
CS 10345 
62026 ARRAS Cédex

Objet : 

Décision modificative N° 2022-451 de financement FIR au titre de l´année 2022  
SIRET : 200 033 579 00018

Vous avez déposé un projet de Centre de Vaccination – COVID 19 au titre de l´année 2022.

Dans le cadre des missions financées par le fonds d’intervention régional (FIR) en application de l’article 

L.1435-8 et des articles R.1435-16 à R.1435-22 du code de la santé publique, j’ai l’honneur de vous attribuer 

la somme de :  

58 910 euros à imputer sur le compte 1-4-3. VACCINATION, au titre de l’année 2022,- -

soit un montant de 183 123 euros au titre de l´année 2022. 

Le contrat mentionné à l’article R. 1435-30 du code de la santé publique précise l’objet du financement, les 

conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation, ainsi que les engagements qui vous lient en 

tant que bénéficiaire. La présente décision est conditionnée par la signature par le bénéficiaire de l’avenant 

au Contrat d’Objectifs et de Moyens. 

L’ARS Hauts de France procédera à l’opération de paiement suivante :  

58 910 euros au titre du compte 1-4-3. VACCINATION, exercice courant 2022.

Le versement de cette subvention respectera l é́chéancier suivant : 

58 910 euros à compter de la signature de l’avenant au contrat

Pour obtenir le versement de cette subvention, le bénéficiaire s´engage à rendre compte de l´avancement 

et/ou de la réalisation de l´action à l´Agence régionale de Santé par la présentation des pièces justificatives 
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suivantes :

 

signature de l’avenant au contrat.

La présente décision vaut certification de service fait en application de l’article R.1432-62 du code de la 

santé publique.

La présente décision peut faire l´objet d´un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent dans le délai de deux mois à compter de la notification à l´intéressé ou de sa publication. 

La personne désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de Santé Hauts de France est chargée 

de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

Lille, le 24 juin 2022

Pour le Directeur général de l’ARS

et par délégation,

                                                                                                                                Le sous-directeur de l’Ambulatoire,

                                                                                                                                Adrien DEBEVER
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités Hauts-De-France

R32-2022-06-17-00032

Arrêté préfectoral 2022 fixant les dates des

dossiers de demande d'habilitation au niveau

régional des personnes morales de droit privé

pour recevoir des contributions publiques

destinées à la mise en �uvre de l'aide

alimentaire. 
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